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PRATIQUES ISRAELIENNES AFFECTANT LES DROITS DE L'HOMME 

DE LA POPULATION DES TERRITOIRES OCCUPES 

Rapport du Secrétaire général 

l. Le 16 décembre 1981, à la lOOème séance plénière de 
session, l'Assemblée générale a adopté la résolution 147 
se lit comme suit: 

"L'Assemblée générale, 

. . ....... sa ~ren~e-sixieme 
D, dont le dispositif 

l. Exige que le Gouvernement d'Israël, :puissance occupante, rapporte 
les mesures illégales prises par les autorités d'occupation militaire 
israéliennes en expulsant et en emprisonnant les maires d'Hébron et 
d'Halboul et en expulsant le juge islamique d'Hébron et facilite le retour 
immédiat des notables palestiniens expulsés, afin qu'ils puissent reprendre 
les fonctions auxquelles ils ont été élus ou nommés; 

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée générale 
dès que possible sur l'application de la présente résolution." 

2. Le présent rapport est soumis conformément au paragraphe 2 de ce~te 
résolution. 

3. Le 18 février 1982, le Secrétaire général a adressé une note verbale au 
Représentant permanent d'Israël dans laquelle il lui a demandé, conformément à 
l'obligation d'é~ablir un rapport qui lui incombe en vertu de ladite résolution, 
de l'informer dès qùe possible des mesures que le Gouvernement israélien avait 
prises ou envisagé de prendre en ce qui concerne l'application de la résolution 
en question. A cet égard, le Secrétaire général s'est associé aux appels que son 
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prédécesseur avait précédemment lancés à Israël (voir A/36/85-s/14350) et a demandé 
ir$t8J:llllent que les décis ions prises au sujet des notables palestiniens soient 
réexaminées dans l'intérêt de la paix et du bien-être de la population de la 
récµon. 

4. Le 19 mars 1982, le Représentant permanen~ d '.Israël. a adressé au Secrétaire 
GénêrnJ. la r éponse suivante: 

"Le Repr~sentant permanent d'Israël auprès de l'Organi sation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation et 
a l'honneur de se référer à la note verbale que ce dernier lui a adressée le 
18 février 1982 et de déclarer que la position d'Israël en ce qui concerne 
les anciens maires d'Hébron et d'Halhoul et de l' anci en cadi·d'Hébron demeure 
conforme à celle que le Représentant permanent d'Israël a exposée tant au 
Conseil de sécurité, le 19 décembre 1980 (S/Pv.2259)que dans la l ettre qu'il 
a adressée au Secrétaire général le 23 janvier 1981. 

La position d'Israël dans cette affaire est dictée par le souci de 
préserver la paix et le bien-être de la population dans la région en question. 
Compte tenu de cette dernière considération, l'organisation d'élections 
municipales a été facilitée en 1976. Conformément à la politique libérale 
d'Israël, des candidats comme M. Ko.wasmeh et M. Milhem n'ont pas été écartés 
en raison de leurG opinions personnelles, car on comptait que les élus 
s'acquitteraient de leurs fonctions d'une manière responsable et légale. 

}.t. Kawasmeh, M. Milhem et M. Attamimi ont toutefois abusé de leur charge 
publique et officielle pour encourager la population arabe à se livrer à des 
actes de violence et de subversion. La situation dans l aquelle se trouve 
Israël, qui fait l'obje~ de menaces ouvertes de guerre et de terrorisme, 
contraint le Gouvernement israélien à attacher la plus grande importance au 
devoir qui lui incombe de préserver l'ordre public et la sécuri té. Ce n'est 
pas un hasard si, depuis l'expulsion des trois hommes en question, on a 
constaté une amélioration génér ale de la situation à Hébron et à Halhoul en ce 
qui concerne le maintien de l'ordre public. 

A ce~ égard, le Représentant permanent d'Israël aimerait appeler 
l'attention du Secrétaire général sur le fait que les anciens maires d 'Hébron 
et d'Hal.houl et l' ancien cadi d'Hébron n'ont jamais désavoué l eurs décla
rations ni leurs actions et qu'ils ne se sont jamais engagés à renoncer à 
encourager la haine contre Israël. Ils se livrent en permanence à une campacne 
mondiale de propagande contre Israël en collaboration avec l'OLP terroriste 
et avec son assistance." 

5. En soumettant le présent rapport, le Secrétaire général tient à ajo~ter qu'il 
poursuivra ses efforts pour assurer l'application des décisions pertinentes de 
l'Assemblée ~énérale et du Conseil de sècurité. 




